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(54) PYLONE DE TÉLÉCOMMUNICATION COMPORTANT AU MOINS DEUX MODULES EMPILÉS

(57) La présente invention vise un pylône compor-
tant au moins deux modules (3) empilés comportant :
une structure porteuse (4), un habillage en béton de terre
projeté (5) et un support d’habillage (6), ledit support
d’habillage (6) comportant deux cerces (70, 71), les pre-
mière et seconde cerces (70, 71) des modules (3) em-
pilés venant en vis-à-vis l’une de l’autre, la première cer-

ce (70) et la seconde cerce (71) étant respectivement
reliées à chaque des extrémités de la structure porteuse
(4), l’habillage en béton de terre (5) étant projeté sur ledit
support d’habillage (6) et le recouvrant au moins en partie
et lesdites cerces (70, 71) étant configurées pour trans-
férer au moins une partie du poids de l’habillage en béton
de terre (5) à la structure porteuse (4).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
pylônes de télécommunication.
[0002] En particulier, la présente invention concerne
un pylône de télécommunication comportant au moins
deux modules en béton de terre projetée empilés l’un sur
l’autre.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Il est connu des tours de télécommunication,
qui sont des constructions destinées à permettre la trans-
mission d’ondes de télécommunication. Des tours de té-
lécommunications connues comprennent des sections
de structure de tours empilées les unes sur les autres et
à l’intérieur desquelles est logée une antenne de télé-
communication. Chaque section de structure est notam-
ment recouverte par un panneau en plastique, comme
par exemple du polycarbonate.
[0004] Toutefois, le plastique, en plus d’avoir une du-
rée de vie réduite et de présenter une empreinte carbone
élevée, ne permet pas d’intégrer la tour de télécommu-
nication dans un environnement urbain et/ou rural.
[0005] Il est aussi connu des tours de télécommunica-
tion comportant une structure de type treillis monobloc,
recouverte par un voile monobloc renforcé par des sup-
ports solidaires de la structure.
[0006] Toutefois, le voile, en plus d’avoir une durée de
vie réduite, ne permet pas d’intégrer la tour de télécom-
munication dans un environnement urbain et/ou rural.
De plus, la structure monobloc et le voile monobloc en-
gendrent une fabrication et un montage de la tour difficile
et coûteux.
[0007] Il est également connu des tours de télécom-
munication ayant un aspect prévu avec l’objectif de se
fondre dans son environnement urbain et/ou rural, par
l’intermédiaire d’un habillage ayant la forme d’un arbre
par exemple. Lesdites tours comportent une structure
monobloc par-dessus laquelle est disposé un habillage
synthétique. Cet habillage peut être divisé en plusieurs
portions d’habillage, juxtaposées les unes aux autres.
[0008] Toutefois, l’entretien de l’habillage synthétique
se doit d’être régulier, voire fréquent. Il est, par ailleurs,
onéreux. De plus, par l’aspect synthétique de l’habillage,
l’intégration de la tour de télécommunication dans l’en-
vironnement urbain et/ou rural n’est que partiel et est
généralement perçu comme artificiel. De surcroît, la
maintenance de la tour ainsi que son montage, de par
sa structure monobloc, est difficile et coûteuse.
[0009] La présente invention vise donc à résoudre au
moins en partie les inconvénients de l’état de la technique
susmentionnés, en proposant un pylône comportant une
pluralité de modules empilables de sorte à faciliter son
montage et à adapter sa taille au besoin, et comportant
un habillage en béton de terre projeté permettant au py-

lône de s’intégrer dans un environnement urbain et/ou
rural, tout en ayant une durée de vie élevée, et dont l’en-
tretien est simple, commode et sécurisé.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0010] Plus précisément, l’invention a pour objet un
pylône comportant au moins deux modules empilés, cha-
que module comportant au moins une structure porteuse,
s’étendant entre une première extrémité et une seconde
extrémité, au moins un habillage en béton de terre
projeté ; et au moins un support d’habillage ;

ledit support d’habillage comportant au moins deux
cerces, une première cerce et une seconde cerce,
les première et seconde cerces respectives des mo-
dules empilés venant en vis-à-vis l’une de l’autre et
étant espacées l’une de l’autre, la première cerce
étant reliée à la première extrémité de la structure
porteuse et la seconde cerce étant reliée à la secon-
de extrémité de la structure porteuse ;

les modules empilés étant fixés l’un à l’autre par l’in-
termédiaire de platines respectives de la structure
porteuse desdits modules empilés, de façon à mé-
nager un espace entre les première et seconde cer-
ces respectives des modules empilés ;

[0011] l’habillage en béton de terre étant projeté sur
ledit support d’habillage et le recouvrant au moins en
partie ; et
lesdites première et seconde cerces étant configurées
pour transférer au moins une partie du poids de l’habilla-
ge en béton de terre à la structure porteuse.
[0012] L’empilement des différents modules permet de
régler, au besoin de l’utilisateur, la hauteur du pylône. La
structure porteuse de chacun de ces modules est reliée
au support d’habillage. En particulier, la première cerce
est reliée à la première extrémité de la structure porteuse
et la seconde cerce est reliée à la seconde extrémité de
la structure porteuse. L’habillage en béton de terre est
projeté sur le support d’habillage, entre les deux cerces.
Le béton de terre est une terre dite d’excavation, souple,
qui n’appauvrit pas les réserves écologiques et permet
l’économie de consommation de ressources fossiles.
Ainsi, le pylône selon l’invention permet d’être modulable
à la hauteur souhaitée, de s’adapter à son environne-
ment, d’être écologique, et sa structure modulaire pré-
sente l’avantage de faciliter sa fabrication et son monta-
ge. De plus, la première cerce et la seconde cerce sont
configurées pour transférer une part, substantielle, du
poids de l’habillage en béton de terre à la structure por-
teuse.
[0013] Avantageusement, la première cerce et la se-
conde cerce sont sous forme de plaque en anneau, les-
dites cerces comportant chacune au moins une portion
de déport planes, la portion de déport de la seconde cer-
ce d’un module et la portion de déport de la première
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cerce de l’autre module sur lequel il est empilé étant con-
figurées pour supporter en partie le poids de l’habillage
en béton de telle projeté.
[0014] Les portions de déport des cerces permettent
de créer une surface pour améliorer le maintien et le sup-
port du poids de l’habillage en béton de terre projeté. De
plus, l’habillage en béton de terre repose sur les cerces,
et en particulier sur la seconde cerce, autrement celle
située en bas du module correspondant une fois le pylône
mis en place. Cette seconde cerce porte donc davantage
le poids dudit habillage. Ainsi, les portions de déport des
cerces permettent également une meilleure stabilité du
pylône une fois mis en place. Par ailleurs, les portions
de déport des cerces permettent, de par leur forme,
d’avoir une géométrie de l’habillage en béton de terre
personnalisable au besoin.
[0015] Avantageusement, les cerces sont métalliques.
[0016] De façon optionnelle, la première cerce et la
seconde cerce présentent une épaisseur différente.
[0017] En particulier, la seconde cerce, située la plus
proche du sol une fois le pylône mis en place, supporte
une part substantielle du poids de l’habillage en béton
de terre. Ainsi, cette seconde cerce peut présenter une
épaisseur plus importante que la première cerce, de sor-
te à être plus résistante.
[0018] Avantageusement, ledit support d’habillage de
chaque module comporte un grillage s’étendant entre la
première cerce et la seconde cerce, et une toile géotex-
tile, ledit grillage suivant le pourtour extérieur de la pre-
mière cerce et de la seconde cerce, l’habillage en béton
étant projeté sur ledit grillage, et la toile géotextile étant
appliquée contre le grillage, du côté intérieur du module,
de sorte à éviter toute projection de béton de terre à l’in-
térieur du module lors de sa fabrication.
[0019] Le grillage, que l’on peut également désigner
grillage de projection, permet de fixer l’habillage en béton
de terre projeté sur la structure porteuse du pylône, tout
en assurant le contreventement dudit habillage en béton
de terre. Ainsi, le grillage participe à une amélioration de
la durée de vie du pylône. La toile géotextile disposée
derrière le grillage, c’est-à-dire côté intérieur au module
et donc vers l’intérieur du pylône par rapport au grillage
de projection, permet d’éviter la projection de béton de
terre à l’intérieur du pylône.
[0020] Au surplus, un treillis métallique anti-retrait peut
avantageusement être intégré dans l’épaisseur de l’ha-
billage en béton de terre projeté, entre la toile géotextile
et le grillage. On obtient ainsi une structure en sandwich
avec, de l’intérieur vers l’extérieur, une toile géotextile,
qui est disposée, à l’intérieur du module, parallèlement
au grillage, un treillis anti-retrait et enfin le grillage. Le
béton de terre est alors projeté sur cet assemblage.
[0021] Avantageusement, ledit support d’habillage de
chaque module comporte au moins deux montants com-
portant chacun une première extrémité et une seconde
extrémité, la première extrémité étant reliée à la première
cerce et la seconde extrémité étant reliée à la seconde
cerce, le grillage étant relié à chacun des montants, les-

dits montants étant configurés pour supporter ledit ha-
billage en béton de terre projeté.
[0022] Les montants permettent de stabiliser latérale-
ment l’habillage de béton de terre de chaque module et
de transmettre le poids dudit habillage de béton de terre
à la seconde cerce dudit module.
[0023] Avantageusement, la structure porteuse de
chaque module comporte une pluralité de montants re-
liés entre eux par des traverses de sorte à former une
structure de type treillis, la structure porteuse délimitant
une ouverture centrale configurée pour loger des équi-
pements techniques.
[0024] La structure de type treillis permet d’assurer la
solidité de la structure porteuse et donc du pylône et
l’ouverture centrale que ladite structure délimite permet
de loger des équipement techniques, telle qu’une plate-
forme de travail par exemple, ou tels que des chemins
de câbles, des échelles ou des boitiers électriques et/ou
électroniques.
[0025] Avantageusement, la première cerce d’un pre-
mier module est assujettie à la seconde cerce d’un
deuxième module.
[0026] L’assujettissement d’un module sur un autre
module permet de former le pylône et d’adapter sa hau-
teur au besoin.
[0027] Avantageusement, la structure porteuse est en
acier galvanisé.
[0028] Avantageusement, le pylône comporte en outre
au moins une tête de pylône, configurée pour loger au
moins une antenne, ladite tête de pylône comportant au
moins un panneau cache-antenne, configuré pour pro-
téger la qualité d’un signal émis par l’antenne.
[0029] La tête de pylône est le dernier module empilé
formant le pylône. Cette tête de pylône est configurée
pour loger au moins une antenne telle qu’une antenne
4G ou 5G par exemples. De plus, la tête de pylône pro-
tège la qualité des signaux émis par les antennes qu’elle
loge. La tête de pylône peut être composée de deux sous-
modules. La géométrie de la tête de pylône est notam-
ment particulière et différente de celle des autres modu-
les.
[0030] Avantageusement, ledit au moins un panneau
cache-antenne comporte de la fibre de verre.
[0031] Avantageusement, la tête de pylône comporte
une structure porteuse à laquelle est reliée une pluralité
de structures de déport, un panneau cache-antenne re-
liant entre elles deux structures de déport.
[0032] Les structures de déport servent de support aux
panneaux cache-antenne.
[0033] L’invention porte également sur un procédé de
montage d’un pylône tel que brièvement décrit ci-dessus,
comportant au moins les étapes suivantes :

relier le support d’habillage à la structure porteuse ;

projeter sur ledit grillage le béton de terre sur ledit
support d’habillage pour former l’habillage en béton
de terre ;
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empiler un premier et un second modules en mettant
en appui les unes sur les autres des platines des
structures porteuses respectives des premier et se-
cond modules ; et

assujettir la structure porteuse du premier module à
la structure porteuse du second module au moyen
d’organes de fixation configurés pour fixer deux à
deux les platines respectives des premier et second
modules.

[0034] Un tel procédé est simple, commode et permet
d’obtenir un pylône modulable à la hauteur souhaitée,
s’adaptant à son environnement et écologique.

PRESENTATION DES FIGURES

[0035] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et se référant aux dessins annexés donnés
à titre d’exemples non limitatifs, dans lesquels des réfé-
rences identiques sont données à des objets semblables
et sur lesquels :

La figure 1 est une représentation schématique en
perspective d’un module du pylône selon l’invention,
comportant une structure porteuse et un support
d’habillage ;

La figure 2 est une vue de face de deux modules,
tel que celui de la figure 1, empilés ;

La figure 3 est une vue de dessus du module de la
figure 1, mais sur lequel a été ajouté un habillage en
béton de terre projeté et duquel a été omis les tra-
verses du support d’habillage ;

La figure 4 est une vue semblable à la figure 3, à
laquelle il a été ajouté des équipements techniques
du pylône ;

La figure 5 est une vue semblable à la figure 2, à
laquelle il a été ajouté la tête de pylône ;

La figure 6 est une vue de dessus de la tête de pylône
de la figure 5 ; et

La figure 7 est un pylône selon un mode de réalisa-
tion de l’invention, comportant des modules et la tête
de pylône de la figure 5, sur lesquels a été projeté
le béton de terre.

[0036] Il faut noter que les figures exposent l’invention
de manière détaillée pour permettre de mettre en oeuvre
l’invention ; bien que non limitatives, lesdites figures ser-
vent notamment à mieux définir l’invention le cas
échéant.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0037] L’invention concerne un pylône 1, tel que repré-
senté sur la figure 7.
[0038] En particulier, l’invention concerne un pylône 1
de télécommunication configuré pour loger au moins une
antenne 2 de télécommunication. L’antenne 2 peut être
une antenne de type 4G et/ou 5G par exemple. Le pylône
1 de télécommunication peut notamment loger une plu-
ralité d’antennes 2.
[0039] Le pylône 1 comporte au moins deux modules
3. Un exemple de module 3 est représenté sur la figure 1.
[0040] En particulier, et selon l’exemple représenté sur
la figure 7, le pylône peut comporter huit modules.
[0041] Sur la figure 2, deux modules 3 sont empilés
l’un sur l’autre.
[0042] Sur la figure 5, trois modules 3 sont empilés les
uns sur les autres.
[0043] Le nombre de modules 3 est déterminé en fonc-
tion de la hauteur du pylône 1 souhaité. Plus il est sou-
haité un pylône 1 haut, plus un nombre élevé de modules
3 seront empilés. Au contraire, moins le pylône 1 doit
être haut, moins de modules 3 seront empilés.
[0044] Les modules 3 sont configurés pour être empi-
lés les uns sur les autres de sorte à former le pylône 1.
[0045] En particulier, tel que cela est visible sur la figure
1, un module 3 comporte au moins une structure porteuse
4, au moins un habillage en béton de terre projeté 5 et
au moins un support d’habillage 6.
[0046] La structure porteuse 4 s’étend entre une pre-
mière extrémité 40 et une seconde extrémité 41.
[0047] Tel que représenté sur la figure 1, la structure
porteuse 4 comporte une pluralité de montants reliés en-
tre eux par des traverses de sorte à former une structure
de type treillis.
[0048] Les montants et les traverses de la structure de
type treillis sont par exemple reliés par boulonnages.
[0049] En particulier, la structure de type treillis permet
d’assurer la solidité de la structure porteuse 4 et donc du
pylône 1.
[0050] Avantageusement, la structure porteuse 4 est
en acier galvanisé.
[0051] De plus, la structure porteuse 4 délimite une
ouverture centrale 42. L’ouverture centrale 42 est confi-
gurée pour loger des équipement techniques.
[0052] Les équipement techniques peuvent être une
plateforme de travail par exemple, ou des chemins de
câbles, des échelles ou des boitiers électriques et/ou
électroniques.
[0053] L’ensemble des équipement techniques est fixé
au moyen de colliers à la structure porteuse 4.
[0054] Le support d’habillage 6 comporte au moins
deux cerces 7.
[0055] Avantageusement, les cerces 7 sont métalli-
ques.
[0056] Selon l’exemple représenté sur les figures 1 et
7, le support d’habillage 6 comporte deux cerces 7, à
savoir une première cerce 70 et une seconde cerce 71.
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[0057] En particulier, les première et seconde cerces
70, 71 respectives des modules 3 empilés viennent en
vis-à-vis l’une de l’autre et sont espacées l’une de l’autre,
les modules 3 empilés étant en appui l’un sur l’autre par
l’intermédiaire des platines 43 (visibles sur la figure 1
notamment) de la structure porteuse 4 respective desdits
modules 3. Les platines 43 respectives de deux modules
3 empilées sont fixées deux - deux au moyen d’organes
de fixation adaptés. Par exemple, les platines sont fixées
l’une à l’autre par boulonnage, en particulier par l’inter-
médiaire d’ensemble écrous-rondelles-contre-écrous.
Selon le mode de réalisation représenté sur la figure 1
notamment, chaque module comprend trois platines 43
supérieures et trois platines 43 inférieures. Dès lors, les
platines supérieures 43 d’un module 3 sont ainsi desti-
nées à être fixées à trois platines inférieures 43 d’un mo-
dule 3 empilé sur lui. Les modules 3 empilées reposent
par conséquent l’un sur l’autre par l’intermédiaire desdi-
tes platines 43, de façon à ménager un espace entre les
première et seconde cerces 70, 71 qui se font face. Les
première et seconde cerces 70, 71 permettent de parti-
ciper au maintien en place et au support du poids de
l’habillage en béton de terre 5. De par leur forme, elles
participent également à donner une forme particulière au
pylône 1.
[0058] La première cerce 70 est reliée à la première
extrémité 40 de la structure porteuse 4 et la seconde
cerce 71 est reliée à la seconde extrémité 41 de la struc-
ture porteuse 4.
[0059] Selon un mode de réalisation, la première cerce
70 et la seconde cerce 71 sont des plaques, en forme
d’anneau.
[0060] De préférence, conformément au mode de réa-
lisation représenté, la première cerce 70 et la seconde
cerce 71 comportent chacune au moins une portion de
déport 72. Chaque portion de déport 72 est plane.
[0061] La première cerce 70 et la seconde cerce 71
présentent chacune une épaisseur. Ces deux épaisseurs
peuvent être identiques, mais elles peuvent également
être différentes.
[0062] A titre d’exemple, la première cerce 70 peut
avoir une épaisseur de 8 mm ou plus. La seconde cerce
71 peut avoir une épaisseur de 15 mm. Ainsi, la cerce
du dessous, autrement dit la seconde cerce 71, qui sup-
porte davantage de poids du pylône 1, est plus épaisse
de sorte à avoir une tenue mécanique plus importante.
La cerce du dessus, autrement dit la première cerce 70,
qui supporte moins le poids du pylône 1, est moins épais-
se de sorte à avoir une masse et un coût moindres. Les
première et seconde cerces 70, 71 peuvent aussi avoir
une épaisseur identique ou similaire, notamment pour
en simplifier la fabrication.
[0063] En particulier, la portion de déport 72 de la se-
conde cerce 71 d’un module 3 vient en appui sur la portion
de déport 72 de la première cerce 70 d’un autre module
3 sur lequel il est empilé.
[0064] Les portions de déport 72 des cerces 70, 71
permettent de créer une surface de support configurées

pour participer au support du poids de l’habillage en bé-
ton de terre 5.
[0065] La première cerce 70 d’un premier module 3
peut être assujettie à la seconde cerce 71 d’un deuxième
module 3.
[0066] L’assujettissement d’un module sur un autre
module 3 permet de former le pylône 1 et d’adapter sa
hauteur au besoin.
[0067] De plus, le support d’habillage 6 de chaque mo-
dule 3 peut comporter un grillage (non représenté).
[0068] Le grillage s’étend entre la première cerce 70
et la seconde cerce 71. En particulier, le grillage est relié
à chacune desdites cerces 70, 71.
[0069] En particulier, le grillage suit le pourtour exté-
rieur de chacune des cerces 70, 71.
[0070] Le support d’habillage 6 comporte en outre au
moins deux montants 73.
[0071] Tel que représenté sur la figure 1, le support
d’habillage 6 peut comporter cinq montants 73.
[0072] Les montants 73 sont configurés pour supporter
l’habillage en béton de terre 5.
[0073] Chaque montant 73 comporte une première ex-
trémité 74 et une seconde extrémité 75.
[0074] La première extrémité 74 est reliée à la premiè-
re cerce 70 et la seconde extrémité 75 est reliée à la
seconde cerce 71.
[0075] Le grillage est relié à chacun des montants 73.
[0076] L’habillage en béton de terre 5 est projeté sur
le support d’habillage 6 et le recouvre au moins en partie.
[0077] Le béton de terre est une terre dite d’excavation,
souple, qui n’appauvrit pas les réserves écologiques et
permet l’économie de consommation de ressources fos-
siles.
[0078] Le béton de terre permet donc une adaptation
à l’environnement, en étant écologique.
[0079] En particulier, l’habillage en béton de terre 5 est
projeté sur le grillage.
[0080] Le grillage permet de fixer l’habillage en béton
de terre 5 sur la structure porteuse 4 du pylône 1, tout
en assurant le contreventement dudit habillage en béton
de terre 5.
[0081] Ainsi, le grillage participe à une amélioration de
la durée de vie du pylône 1.
[0082] De plus, l’habillage en béton de terre 5 ainsi
projeté permet de protéger les équipements logés dans
la structure porteuse 4.
[0083] Par ailleurs, de par sa fixation sur le grillage qui
suit le pourtour extérieur des cerces 70, 71, l’habillage
en béton de terre 5 présente une géométrie personnali-
sable. En particulier, il s’adapte à la géométrie des cerces
70, 71.
[0084] L’habillage peut notamment accueillir de la vé-
gétalisation et/ou des nichoirs dans son épaisseur. Le
pylône ainsi revêtu s’adapte donc parfaitement à un en-
vironnement urbain et/ou rural. Ainsi, le pylône 1 et son
habillage en béton de terre sont parfaitement adaptés à
être végétalisés ainsi qu’à recevoir des nichoirs ou des
hôtels à insectes. Le béton de terre permet ainsi de fa-
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voriser l’implantation d’éléments de végétalisation, des
nichoirs et des hôtels à insectes.
[0085] La première cerce 70 et la seconde cerce 71
sont configurées pour transférer au moins une partie du
poids de l’habillage en béton de terre 5 à la structure
porteuse 4.
[0086] La partie du poids transférée de l’habillage en
béton de terre 5 à la structure porteuse 4 est substan-
tielle. Cette caractéristique des première et seconde cer-
ces 70, 71, de transférer au moins partiel du poids de
l’habillage en béton de terre 5 vers la structure porteuse,
permet de supporter et de maintenir l’habillage en béton
de terre 5 du pylône 1. A défaut, l’habillage en béton de
terre 5 risquerait de s’effondrer sur lui-même. Les mon-
tants 73 du support d’habillage 6 participent aussi au
transfert du poids de l’habillage en béton de terre 5 vers
la structure porteuse.
[0087] Ainsi, l’habillage en béton de terre 5 repose sur
les cerces 70, 71, et notamment sur la seconde cerce
71. En particulier, la seconde cerce 71 se situe la plus
proche du sol une fois le pylône 1 mis en place. Cette
seconde cerce 71 porte donc davantage le poids dudit
habillage 5. Ainsi, les portions de déport 72 des cerces
70, 71 permettent également une meilleure stabilité du
pylône 1 une fois mis en place.
[0088] Les montants 73 permettent également de sta-
biliser latéralement l’habillage de béton de terre 5 de cha-
que module 3 et de transmettre le poids dudit habillage
de béton de terre 5 à la seconde cerce 71 dudit module 3.
[0089] En outre, le pylône 1 peut comporter au moins
une tête de pylône 8.
[0090] La tête de pylône 8 est notamment composée
de deux sous-modules, de géométrie spécifique. En par-
ticulier, la tête de pylône 8 n’a pas la même géométrie
que les autres modules 3 empilés.
[0091] La tête de pylône 8 est le dernier module empilé
formant le pylône 1.
[0092] La tête de pylône 8 est configurée pour loger
des équipements télécoms tel qu’une antenne 2. Tel que
représenté sur la figure 5, la tête de pylône 8 loge deux
antennes 2, une première antenne 4G et une seconde
antenne 5G.
[0093] La tête de pylône 8 comporte au moins un pan-
neau cache-antenne 80.
[0094] Selon l’exemple illustré sur la figure 6, la tête
de pylône 8 comporte trois panneaux cache-antenne 80.
[0095] Les panneaux cache-antenne 80 sont configu-
rés pour protéger la qualité du signal émis par l’antenne 2.
[0096] En particulier, chaque panneau cache-antenne
80 peut être en fibre de verre. Par exemple, les panneaux
cache-antenne 80 peuvent être des panneaux en maté-
riau composite ayant une structure sandwich en fibre de
verre avec renfort en fibre de lin et une âme en structure
nid d’abeille fabriquée à partir de matières premières
existantes. Un tel matériau composite peut comporter
38% en masse de résine, 37% en masse de fibre de
verre, 16% en masse correspond à une âme en nid
d’abeille, 3% en masse de fibre de lin, pour renforcer les

panneaux.
[0097] De plus, la tête de pylône 8 comporte une struc-
ture porteuse configurée pour coopérer avec la structure
porteuse 4 des modules 3.
[0098] La tête de pylône 8 comporte en outre au moins
une structure de déport 81.
[0099] Selon l’exemple illustré sur la figure 6, la tête
de pylône 8 comporte trois structures de déport 81.
[0100] Les structures de déport 81 servent de support
aux panneaux cache-antenne 80.
[0101] Un panneau cache-antenne 80 relie deux struc-
tures de déport 81 entre elles.
[0102] Par ailleurs, du béton de terre est projeté entre
les panneaux cache-antenne 80, en particulier sur des
corners, notamment en acier en galvanisé, disposés en-
tre les panneaux 80.
[0103] Ainsi, les différents modules 3 empilés permet-
tent de régler, au besoin de l’utilisateur, la hauteur du
pylône 1. Cette structure modulaire présente l’avantage
de faciliter la fabrication et le montage du pylône 1. Ledit
pylône 1 étant, pour autant, intégrable dans un environ-
nement urbain et/ou rural, ayant une durée de vie élevée,
et dont l’entretien est simple, commode et sécurisé.
[0104] Le premier module 3, c’est-à-dire celui la plus
proche du sol comporte un accès, tel qu’une porte, per-
mettant l’accès à un utilisateur à l’intérieure de la struc-
ture porteuse 4 de sorte à permettre l’entretien du pylône
1, le simplifier et le sécuriser.
[0105] L’invention concerne aussi un procédé de mon-
tage d’un pylône 1 tel que précédemment décrit.
[0106] Le procédé peut comporter une première étape
consistant à relier le support d’habillage 6 à la structure
porteuse 4.
[0107] En particulier, le grillage peut être relié aux mon-
tants 73 et aux cerces 7 du support d’habillage 6. Comme
indiqué précédemment, de préférence, une toile géotex-
tile peut en outre être disposée à l’intérieur du module,
parallèlement au grillage. Également, un treillis anti-re-
trait peut être disposé entre la toile géotextile est le grilla-
ge.
[0108] Le procédé peut comporter une deuxième éta-
pe de projeter le béton de terre sur ledit support d’ha-
billage 6, de sorte à former l’habillage en béton de terre 5.
[0109] Puis, une troisième étape peut être d’empiler la
structure porteuse 4 d’un premier module 3 sur la struc-
ture poteuse d’un second module 3. A cette fin, les pla-
tines 43 des structures porteuses respectives des mo-
dules 3 empilés sont mises en appui les unes contre les
autres. Les platines 43 du module 3 situé au-dessus vien-
nent ainsi en appui contre les platines 43 du module 3
situé en dessous.
[0110] Enfin, une quatrième étape peut être d’assujet-
tir la structure porteuse 4 du premier module 3 sur struc-
ture porteuse 4 du second module 3, au moyen d’organes
de fixation fixant les unes aux autres, deux à deux, les
platines 43 des structures porteuses des modules 3 em-
pilées.
[0111] Le procédé de montage du pylône 1 favorise la

9 10 



EP 4 477 820 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

végétalisation ultérieure du pylône. L’habillage en béton
de terre 5 projeté permet en effet de favoriser l’implan-
tation de nichoirs et d’hôtels à insectes, ainsi que de faire
grimper aisément de la végétation sur le béton de terre.
[0112] Il peut être ajouté une étape consistant à em-
piler puis assujettir la tête de pylône 8 sur un module 3,
en particulier le module 3 se situant le plus haut par rap-
port au sol, une fois le pylône 1 monté sur ledit sol.
[0113] On notera par ailleurs que l’invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrit précédemment.
Il apparaîtra en effet à l’homme du métier que diverses
modifications peuvent être apportées au mode de réali-
sation décrit ci-dessus, à la lumière de l’enseignement
qui vient de lui être divulgué.
[0114] Dans la présentation détaillée de l’invention qui
est faite précédemment, les termes utilisés ne doivent
pas être interprétés comme limitant l’invention au mode
de réalisation exposé dans la présente description, mais
doivent être interprétés pour y inclure tous les équiva-
lents dont la prévision est à la portée de l’homme du
métier en appliquant ses connaissances générales à la
mise en oeuvre de l’enseignement qui vient de lui être
divulgué.

Revendications

1. Pylône (1) comportant au moins deux modules (3)
empilés, chaque module (3) comportant :

- au moins une structure porteuse (4), s’étendant
entre une première extrémité (40) et une secon-
de extrémité (41) ;
- au moins un habillage en béton de terre projeté
(5) ; et
- au moins un support d’habillage (6) ;
ledit support d’habillage (6) comportant au
moins deux cerces (70, 71), une première cerce
(70) et une seconde cerce (71), les première et
seconde cerces (70, 71) respectives des modu-
les (3) empilés venant en vis-à-vis l’une de
l’autre et étant espacées l’une de l’autre, la pre-
mière cerce (70) étant reliée à la première ex-
trémité (40) de la structure porteuse (4) et la
seconde cerce (71) étant reliée à la seconde
extrémité (41) de la structure porteuse (4) ;
les modules (3) empilés étant fixés l’un à l’autre
par l’intermédiaire de platines (43) respectives
de la structure porteuse (4) desdits modules (3)
empilés, de façon à ménager un espace entre
les première et seconde cerces (70, 71) respec-
tives des modules (3) empilés ;
l’habillage en béton de terre (5) étant projeté sur
ledit support d’habillage (6) et le recouvrant au
moins en partie ; et
lesdites première et seconde cerces (70, 71)
étant configurées pour transférer au moins une
partie du poids de l’habillage en béton de terre

(5) à la structure porteuse (4).

2. Pylône (1) selon la revendication précédente, dans
lequel la première cerce (70) et la seconde cerce
(71) sont sous forme de plaque en anneau, lesdites
cerces (70, 71) comportant chacune au moins une
portion de déport (72) planes, la portion de déport
(72) de la seconde cerce (71) d’un module (3) et la
portion de déport (72) de la première cerce (70) de
l’autre module (3) sur lequel il est empilé étant con-
figurées pour supporter en partie le poids de l’ha-
billage en béton de telle projeté (5).

3. Pylône (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel ledit support d’ha-
billage (6) de chaque module (3) comporte un grilla-
ge s’étendant entre la première cerce (70) et la se-
conde cerce (71), et une toile géotextile, ledit grillage
suivant le pourtour extérieur de la première cerce
(70) et de la seconde cerce (71), l’habillage en béton
(5) étant projeté sur ledit grillage, et la toile géotextile
étant appliquée contre le grillage, du côté intérieur
du module, de sorte à éviter toute projection de béton
de terre à l’intérieur du module (3) lors de sa fabri-
cation.

4. Pylône (1) selon la revendication précédente, dans
lequel ledit support d’habillage (6) de chaque module
(3) comporte au moins deux montants (73) compor-
tant chacun une première extrémité (74) et une se-
conde extrémité (75), la première extrémité (74)
étant reliée à la première cerce (70) et la seconde
extrémité (75) étant reliée à la seconde cerce (71),
le grillage étant relié à chacun des montants (73),
lesdits montants (73) étant configurés pour suppor-
ter ledit habillage en béton de terre (5) projeté.

5. Pylône (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la structure porteuse
(4) de chaque module (3) comporte une pluralité de
montants reliés entre eux par des traverses de sorte
à former une structure de type treillis, la structure
porteuse (4) délimitant une ouverture centrale (42)
configurée pour loger des équipements techniques.

6. Pylône (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans lequel la structure porteuse
(4) est en acier galvanisé.

7. Pylône (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comportant en outre au moins
une tête de pylône (8), configurée pour loger au
moins une antenne (2), ladite tête de pylône (8) com-
portant au moins un panneau cache-antenne (80),
configuré pour protéger la qualité d’un signal émis
par l’antenne (2).

8. Pylône (1) selon la revendication précédente, dans
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lequel ledit au moins un panneau cache-antenne
(80) comporte de la fibre de verre.

9. Pylône (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 7 ou 8, dans lequel la tête de pylône (8) com-
porte une structure porteuse à laquelle est reliée une
pluralité de structures de déport (81), un panneau
cache-antenne (80) reliant entre elles deux structu-
res de déport (81).

10. Procédé de montage d’un pylône selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9, comportant au
moins les étapes suivantes :

- relier le support d’habillage (6) à la structure
porteuse (4) ;
- projeter le béton de terre sur ledit support d’ha-
billage (6) pour former l’habillage en béton de
terre (5) ;
- empiler un premier et un second modules (3)
en mettant en appui les unes sur les autres des
platines (43) des structures porteuses (4) res-
pectives des premier et second modules (3) ; et
- assujettir la structure porteuse (4) du premier
module (3) à la structure porteuse (4) du second
module (3) au moyen d’organes de fixation con-
figurés pour fixer deux à deux les platines (43)
respectives des premier et second modules (3).
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